
 

 

 
 
 
 
 
 
  

 

Pourquoi une grève massive et reconductible ?... 
Le Conseil d’Etat ne répond à aucune de nos revendications et 
ne souhaite pas ouvrir de véritables négociations. Après deux 
rencontres, force est de constater que ce dernier ne lâche rien.  
 
Son but est d’imposer la diminution en 3 ans (2017-2019) de 5% 
de la masse salariale. Cela signifie pour le DIP, si appliqué 
linéairement, la disparition de 12 postes dans l’enseignement 
spécialisé public et subventionné, 150 postes au primaire, 72 au 
CO et 101 au Secondaire II. 
 
… parce que c’est la seule réponse aux mesures unilatérales du 
Conseil d’Etat ! 
La diminution de 5% de la masse salariale vise à compenser 
l’introduction de la RIE III en 2019. Les 200 millions annuels ainsi 
économisés couvriront une partie des 500, voire 750 millions de 
recettes perdues. 
 
La mesure structurelle touchera le DIP dès la rentrée 2016 ! 
Cette réforme structurelle cible en premier lieu le DIP car il devra 
appliquer la réduction des postes dès la rentrée 2016, ce qui 
pourrait conduire à des licenciements. Le reste de la fonction 
publique suivra en 2017. 
 
Une facture qui n’est pas la nôtre 
Une fois encore, le Conseil d’Etat fait payer à la seule fonction 
publique une facture qui n’est pas la sienne et vis à vis de 
laquelle elle ne porte aucune responsabilité.  
 
Les accords signés en danger… 
Dans ces conditions, nous ne voyons pas comment le DIP aura 
les moyens d’appliquer les accords signés, pour lesquels nous 
avons suspendu notre grève administrative des notes après avoir 
reçu des garanties écrites du Conseil d’Etat.  
Auquel cas, qu’ils se le disent : nous reprendrons la grève des 
notes !  
 
La nécessité d’ouvrir de véritables négociations 
Nous nous mobilisons massivement pour demander  

• au Parlement le retrait des mesures du budget 2016 qui 
portent atteinte aux prestations à la population et à nos 
conditions de travail 

• au Conseil d’Etat l’ouverture de véritables négociations 
pour trouver des solutions qui ne pénalisent pas que le 
secteur public. 
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Lettre ouverte aux parents 
d’élèves 

Budget d’austérité –  
Ecole en danger 

 
Chers parents, 
Nous venons vers vous afin de 
vous communiquer les raisons 
pour lesquelles une grève 
reconductible a été décrétée 
dès le mardi 10 novembre 2015. 
Les coupes budgétaires 
annoncées par le Conseil d’Etat 
rendront difficiles, voire 
impossibles une rentrée scolaire 
2016 aux mêmes conditions que 
celle de cette année. Cette 
détérioration s’appliquera 
principalement sous deux 
aspects : une augmentation des 
effectifs de classes et une 
diminution des remplacements. 
Si ces deux mesures ne pénalisent 
pas forcément les meilleurs 
élèves qui ont les moyens 
individuels de s’en sortir quelles 
que soient les conditions, il n’en 
est pas de même pour les enfants 
ayant plus de difficultés à l’école. 
Pour ceux-ci, chaque élève 
supplémentaire dans sa classe 
réduit de facto le temps que 
l’enseignant peut lui consacrer 
pour l’aider à réussir et les heures 
perdues comptent double. 
Outre cet aspect purement lié à 
l’apprentissage, les coupes 
budgétaires auront aussi des 
impacts sur l’accompagnement 
scolaire au sens large, que l’on 
parle de l’insertion scolaire des 
élèves en grande difficulté, des 
cours d’appui, mais aussi des 
assistants sociaux et des 
infirmières. 
L’Union du corps enseignant 
secondaire genevois (UCESG) a 
donc décidé de s’associer au 
mouvement de grève 
reconductible de l’administration 
publique jusqu’à ce que le 
Conseil d’Etat accepte 
d’entamer de véritables 
négociations sur un projet de 
budget équitable garantissant la 
qualité de l’école genevoise. 
Avec l’espoir que vous 
comprendrez, voire soutiendrez 
ce mouvement de protestation, 
nous vous adressons, Chers 
parents, nos salutations les 
meilleures. 

 
 

CALENDRIER  
 
 

Mardi 3 novembre :  
ASSEMBLEE DU PERSONNEL, Palladium à 20h00 

 
Mardi 10 novembre : 1ère journée de grève 

07h30 Information et grève sur les lieux de travail avec 
organisation d’assemblées 
14h30 Assemblée du Personnel au Palladium 
16h30 Rassemblement à la Place Neuve pour la 
manifestation 

 
Mercredi 11 novembre : 2ème journée de grève si elle est 
reconduite la veille par l’Assemblée du Personnel 

07h30 Information et grève sur les lieux de travail avec 
organisation d’assemblées 
09h00 Rassemblement à la Place Neuve, le cortège 
rejoindra la manifestation des ouvriers du bâtiment sur le  
pont du Mont-Blanc avant de se diriger sous les fenêtres 
du Conseil d’Etat. 
14h30 Assemblée du Personnel au Palladium 

 
Jeudi 12 novembre : 3ème journée de grève si elle est 
reconduite la veille par l’Assemblée du Personnel 

07h30 Information et grève sur les lieux de travail avec 
organisation d’assemblées 
14h30 Assemblée du personnel à la Maison des 
Associations salle Gandhi 
16h00 Rassemblement à la Place Neuve, le cortège se 
dirigera vers le Parlement pour accueillir les députés par 
une haie silencieuse de la honte 
 

Vendredi 13 novembre : 4ème journée de grève si elle est reconduite la 
veille par l’Assemblée du Personnel …. 

 

L’UCESG s’engage à vos côtés 

 

Adhérez à l’UCESG, 
l’Union, c’est vous ! 


